
       

Assistant de Service Social 

Métier                                   
 

Objectifs 
 

Le diplôme d'Etat d'Assistant de Service Social atteste des compétences requises pour mener des 
interventions sociales, individuelles ou collectives, en vue d'améliorer par une approche globale et 
d'accompagnement social les conditions de vie des personnes et des familles. 
Dans le respect d'une démarche éthique et déontologique et dans le cadre des missions qui lui sont confiées, 
l’Assistant de Service Social élabore un diagnostic social et un plan d’intervention avec la participation des 
intéressés. 
 
Débouchés : Les secteurs d’intervention des Assistants de Service Social sont diversifiés. Leurs principaux 
employeurs sont les conseils départementaux (42%), les organismes de protection sociale (12%), les 
établissements de santé (12%), les ministères (12%), les communes (4%) ainsi que les entreprises publiques 
ou privées et les associations (Données 1998). 
 
Poursuites d’études : A l’issue du diplôme, il peut également poursuivre ses études en Master 1 et 2, 
Diplôme d’Ingénierie Sociale (DEIS), Certificat d’Aptitudes aux Fonctions d’Encadrement et Responsable 
d’Unité d’Intervention Sociale (CAFERUIS), ou Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Directeur 
d’Établissement ou de Service d’intervention sociale (CAFDES). 
 
Un allègement du contenu de la formation est possible en fonction du diplôme initial du candidat. 
Passerelle – Equivalence : Depuis l’arrêté du 22 août 2018, les diplômes ES, EJE et ASS ont des socles 
communs. Les domaines 3 et 4 sont transverses, donc si vous êtes titulaire du diplôme EJE ou ES (obtenu 
après 2021), vous aurez à valider les domaines 1 et 2 du diplôme EJE. 
 
 

Niveau d’accès 
nécessaire pour entrer 
en formation : Post Bac 

 

 

Diplôme d’Etat 

Formation à : 
Rockefeller (Lyon) 
 
Ocellia (Lyon) 
 
Ocellia (Grenoble) 
 
Ocellia (Valence) 
 
 

 

Durée de la formation :  
36 mois 
Formation théorique : 
1740 h 
Formation pratique : 
1820 h 
 

 

Financement : 
OPCO (entreprise) / 
CNFPT (collectivités 
territoriales) – Aucun 
reste à charge 

ANFH (Fonction 
publique) – Reste à 
charge possible selon 
les situations – nous 
contacter 

Aucun frais de 
scolarité, ni de frais 
d’inscription 

 

Diplôme d’Etat de niveau 6 (Equivalent Bac+3)   N° de fiche : RNCP 37675 
 

Délais d’accès : Entrée en formation possible jusqu’à une semaine avant le démarrage 
dans la mesure du possible 

 

 

• S’approprier et intégrer des connaissances permettant de faire face aux changements sociaux et à 
l’évolution des besoins et des pratiques du travail social 

• Permettre l’apprentissage des différentes formes de relations et de communications pour développer la 
capacité à travailler les problèmes sociaux, à travers différentes approches 

• Développer la capacité à travailler en équipe, en partenariat et en réseaux 
• Savoir se situer au sein de collectifs pluri-professionnels 

 
Qualités requises pour ce métier 
Appétences relationnelles, sens pratique, empathie, sens des responsabilités, autonomie, organisation, 
réflexivité 
 
 

https://cfa-sante-social.fr/index.php/contact/
https://cfa-sante-social.fr/index.php/contact/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37675/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Compétences 
 

Méthodes et outils pédagogiques 
 

La formation s’organise sur 6 semestres à partir de modules communs aux formations ASS, EJE et ES et 
de modules spécifiques centrés sur le métier. 
 
Les cours en présentiel sont dispensés en cours magistraux et en TD (travaux dirigés). Certains cours 
peuvent être proposés en distanciel en fonction de l’objectif travaillé. Il y a également des temps de travail 
personnel. 

Certification 
8 épreuves de certification D.E. (cf Référentiel arrêté du 22/08/2018) valorisé 180 ECTS 
DC1 (650h) – Intervention professionnelle en Travail Social 
– 2ème année : écrit de 10 à 12 pages + soutenance d’1h 
– 3ème année : écrit de 10 à 1 pages + soutenance d’1h 
 
DC2 (574h) – Analyse des questions sociales de l’intervention professionnelle en travail social 
– Dossier individuel ou collectif : construction d’un diagnostic partagé (10 à 12 pages) 
– Mémoire de pratique professionnelle : 40 à 50 pages (hors annexes) + oral de 
40 min 
 
DC3 (248h) – Communication professionnelle en travail social 
– Dossier de communication + soutenance orale de 30 min 
– Etude de situation : épreuve écrite de 4h 
 
DC4 (268h) – Dynamique interinstitutionnelle, partenariats et réseaux 
– Note d‘analyse sur une situation partenariale de 8 à 10 pages + soutenance oral de 30 min. 
– Contrôle de connaissances d’une durée de 4h 
 
Ocellia : Épreuves liées à l’obtention de la licence Sciences Humaines et Sociales, option Sciences de 
l’Éducation (pour le site de Lyon), épreuves de validations semestrielles 
 
Rockefeller : Épreuves liées à la licence de sociologie 

Le diplôme d'état d'Assistant de Service Social (DEASS) forme des travailleurs sociaux généralistes 
capables d'aider les personnes très démunies à résoudre leurs problèmes en matière de logement, de 
travail, de maladie, de violences familiales, de scolarité des enfants ou encore de santé. Pour cela, 
l'assistant(e) de service social les informe de leurs droits, les aide à remplir leurs documents 
administratifs, et les guide dans les démarches en faisant le lien avec d'autres organismes (CAF, Pôle 
emploi, services administratifs, lieux d'accueil ...). Il ne se contente pas de répondre à un besoin ponctuel 
; en cherchant l'adhésion de la personne au projet et en trouvant avec elle les moyens de se prendre en 
charge, il tente de la rendre autonome. Il peut choisir d'intervenir auprès d'un public spécialisé (dans des 
établissements scolaires, des missions locales, les entreprises, les prisons…) ou sur un secteur 
géographique donné lorsqu'il travaille dans les Conseils Généraux. 
 
- Accueillir et écouter des personnes 
- Evaluer, conseiller et orienter 
- Apporter un accompagnement social individuel 
- Apporter un accompagnement social collectif 
- Apporter un conseil au développement des politiques sociales et territoriales 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Admission 
 

Mise à jour le 21/06/2023 

Prérequis 
Etre titulaire du Baccalauréat ou d'un diplôme équivalent de 
niveau IV délivré par l’Etat et visé à l’article 451-1 du code de 
l’action sociale et des familles, du DAEU et réussir la sélection 
- Avoir 17 ans au moins au 31 décembre de l’année d’entrée 
en formation 
 
Pour accéder à la formation, vous devrez tout d’abord réussir 
la sélection auprès de l’école Ocellia et l'école Rockefeller. 

PARCOURSUP :  

- Ocellia : la voie d’accès est la même que pour les 
formations en initial. Vous pourrez confirmer vos vœux en 
initial jusqu’au 6 avril et régler les frais de sélection. Les 
entretiens auront lieu en avril/mai. 

- Rockefeller : vous pouvez cocher « initial » et/ou  

« Apprentissage ». Vous ne devez passer qu'un seul entretien 
avec l'école même si vous cochez les 2 choix. 

HORS-PARCOURSUP pour Ocellia :  

Une sélection complémentaire « apprentissage » sera 
organisée du 5 au 12 juin 2023 sous réserve de répondre aux 
4 conditions suivantes :  

- Ne pas être inscrit sur Parcoursup 
- Avoir une promesse d’embauche d’un employeur 
- S’assurer qu’il reste de la place en apprentissage 

auprès du CFA Santé Social 
- Être titulaire du baccalauréat à l’entrée en formation 

En parallèle des démarches auprès de l’école, vous pouvez 
entamer dès à présent vos recherches d’employeur et vous 
pré-inscrire auprès du CFA dans la rubrique « Préinscription 
aux formations » 

CHECK-LIST 
DU FUTUR APPRENTI  
 

 
1. A une réunion d’information 

vous participerez 

 

2. Un rendez-vous avec le CFA 
Santé-Social vous prendrez 

 

3. Votre CV vous préparerez 

 

4. Aux entretiens d’embauche 
vous vous entraînerez 

 

5. Le meilleur de vous vous 
serez 

 

6. Un apprenti vous deviendrez 
 

Retrouvez l’intégralité des 
informations de la formation sur 

notre site internet : 
www.cfa-sante-social.fr 

 
Chiffres de 
la formation 

8 apprentis 1ère année formés en 2021-2022 

Les apprenants ont démarré leur formation en 2021.  

Les chiffres clés seront disponibles fin 2023. 

Formation accessible aux personnes 
en situation de handicap :  
Ocellia et Rockefeller sont  

labellisées H+. 

 

https://cfa-sante-social.fr/index.php/preinscription-aux-formations/
https://cfa-sante-social.fr/index.php/preinscription-aux-formations/
https://cfa-sante-social.fr/
https://cfa-sante-social.fr/

